
PROPOSITION DE PROFIL DE POSTE D’ENSEIGNANT- CHERCHEUR 

RECRUTEMENT DU MUSEUM EN 2024 
 
 

 

 

1)  PROFIL DE POSTE A DESTINATION DES CANDIDATS (profil GALAXIE) 

 

 

Corps :  Maîtres de conférences du Muséum national d’histoire naturelle  

 

Section CNU 1 : 20 – Ethnologie, préhistoire, anthropologie biologique 

Section CNU 2 : 21 – Histoire, civilisations, archéologie et art des mondes anciens et 

médiévaux 

Section CNU 3 : 67 – Biologie des populations et écologie 

 

Intitulé du profil : Bioarchéologie des ressources aquatiques 
 

Intitulé du profil en anglais : Bioarchaeology of aquatic resources 
 

Mots clés EURAXESS (cf liste jointe, 3 maximum) : Biological sciences, Environmental 

science, History 
 

Mots clés CNU (cf liste jointe, 5 maximum) : Archéologie, archéologie préhistorique, 

écologie marine 

 

Département : Homme et Environnement (H&E) 
 

Unité d’accueil : UMR 7209 AASPE – Archéozoologie, Archéobotanique : Sociétés, Pratiques 

et Environnements 
 

Localisation du poste : Muséum national d’Histoire naturelle, Jardin des plantes, Paris 
 

Code postal de la localisation : 75005 

 

 

Description détaillée du poste   

 

1) Recherche et valorisation scientifique des collections (50 %) 

 

Environ 70% de la surface de la terre est couverte d'eau et le littoral des continents 

accueille aujourd'hui la majorité de l'humanité. On y rencontre une multitude d’écosystèmes 

côtiers, comme les lagunes, les mangroves, les récifs coralliens, les herbiers de phanérogames 

ou encore les estuaires. Tous ces milieux biologiquement importants, aux caractéristiques 

physico-chimiques variables et aux habitats particuliers, possèdent des biodiversités propres et 

des biomasses parfois importantes, qui ont souvent été mises à profit par les populations 

humaines depuis leurs origines.  

Bien que les ressources aquatiques aient certainement joué un rôle important dans l'expansion 

démographique et géographique des groupes humains et constitué un élément central du 

développement des sociétés côtières, le rôle des adaptations aquatiques ou maritimes au cours 

des différentes étapes de l'histoire de l'humanité reste pratiquement ignoré. Quelle place et quel 

rôle la pêche, la navigation, l’adaptation maritime ont elles joué dans les différentes sociétés 

humaines à travers le temps ?  



L'examen des archives archéologiques doit être à même de répondre à cette question 

fondamentale mais aussi d'appréhender les modes d'exploitation et d'utilisation des ressources 

aquatiques et les moyens techniques (engins de pêche, embarcations) mis en œuvre pour cela, 

dans une vision diachronique et évolutive. Au sein de ces archives, les restes fauniques 

permettent de s'intéresser aux impacts des prélèvements humains sur le milieu naturel 

(changement de fréquence des espèces, évolution des tailles des spécimens), mais aussi de 

décrire l'histoire diachronique de la biodiversité aquatique, en fonction des évolutions du milieu 

au sens large, c'est-à-dire qu'elles soient d'origine anthropique ou climatique. 

La question centrale du/de la maître de conférences sera d'aborder les relations réciproques 

humain / milieu aquatique au travers des concepts et méthodes de l'archéozoologie et de 

l’ethnoarchéologie, et en s'appuyant sur les riches collections ostéologiques hébergées au 

Muséum. Spécialiste avéré d'un des grands taxons aquatiques consommés par l'Homme 

(essentiellement poissons ou mollusques, mais aussi éventuellement crustacés, reptiles, oiseaux 

ou mammifères), il/elle pourra exercer ses compétences sur les terrains géographiques de 

l'UMR AASPE en étroite concertation avec les autres chercheurs et enseignants-chercheurs de 

l'unité travaillant notamment dans la zone intertropicale, mais pourra aussi développer ses 

propres axes de recherche dans un vaste champ géographique ou chronologique. 

Une sensibilité à des techniques de l'archéozoologie complémentaires de l'anatomie comparée 

(aDNA, eDNA, protéomique, géochimie, morphométrie géométrique) serait un plus pour un 

candidat possédant déjà des bases solides en anatomie comparée et voulant développer de 

nouveaux axes de recherche, s'appuyant sur des techniques déjà mises en œuvre par plusieurs 

membres de l'unité. 

De même, le/la maître de conférences pourra aussi contribuer à la valorisation scientifique des 

collections par leur numérisation et le développement de la base de données déjà existante sur 

l'ostéologie des actinoptérygiens : OsteoBase (osteobase.mnhn.fr). 
 

2) Conservation et enrichissement du patrimoine national (35 %). 

 

 Les collections d’histoire naturelle font la richesse du Muséum et sont notamment 

indispensables à la recherche en archéozoologie. Plus les groupes étudiés sont diversifiés, plus 

les collections de référence doivent elles-mêmes être riches. Les besoins sont importants tant 

pour les vertébrés chondrichtyens et actinoptérygiens (± 36000 espèces) que les invertébrés 

aquatiques (± 200000). Le/la maître de conférences devra consacrer une part importante de son 

activité à l’inventaire, à la gestion et à l'enrichissement des collections, de squelettes de 

« poissons » ou de mollusques et crustacés, en collaboration étroite avec les divers responsables 

de collections et les grandes missions d'exploration du Muséum.  

Une activité sur les collections ostéologiques de poissons, qui se ferait en lien à la fois avec 

l'Anatomie comparée et l'Ichtyologie (± 5000 squelettes représentant ± 1500 espèces), revêtirait 

un caractère particulier dans la mesure où elle constitue en soi une charge de conservation au 

sein des collections patrimoniales du Muséum dans l'ensemble Vertébrés. Une activité sur les 

collections de l'ensemble Invertébrés marins se ferait en lien avec la collection des mollusques 

marins et celle des crustacés, en synergie avec leurs responsables. Le MCMU pourra 

s’impliquer dans le cadre des explorations scientifiques du MNHN (terrain, tri du matériel post-

expédition, animation d'un réseau de taxonomistes). En revanche, les assemblages 

archéozoologiques confiés pour étude mais relevant du patrimoine culturel sont quant à eux 

gérés par un personnel technique dédié. 

 

3) Enseignement, formation et diffusion de la culture et de l'information scientifique et 

technique à l'intention de tous les publics, y compris expertise (15 %).  

 



 Les volumes d'enseignement en archéozoologie et en anatomie comparée sont 

relativement contraints, cependant une part d'enseignement sera être dédiée aux disciplines que 

maitrise le/la Maître de conférences en fonction de sa formation d'origine, part qui devra aussi 

inclure a minima les cours d'archéozoologie et d’ostéologie comparée concernant les 

actinoptérygiens et les chondrichtyens ou les invertébrés marins. D'un côté plus pratique, la 

personne participera à la formation des étudiants et à l'encadrement de stagiaires de M1 et M2 

issus des parcours Quaternaire, préhistoire, bioarchéologie et s'impliquera dans les 

enseignements suivants : (QPB : ostéologie, méthodes de l’archéozoologie, ...), Systématique, 

évolution, paléontologie (SEP : anatomie, morphologie fonctionnelle, ...) et Société et 

Biodiversité (SEB-TTSE : ethnoarchéologie, ...).  

La part de l'expertise classique (± 5%) devrait être assez faible, mais pourrait consister en des 

études ponctuelles d’assemblages archéozoologiques issus de l’archéologie préventive (Inrap) 

ou des expertises auprès des services des douanes. Le/la maître de conférences pourra s’investir 

dans des activités de vulgarisation vers le grand public (Fêtes de la Science, Journées de 

l'Archéologie) et proposer des thématiques aux conférences régulières du Jardin des Plantes ou 

du Musée de l'Homme, mais aussi vers d'autres institutions dans le but de sensibiliser les divers 

publics à la dimension historique des processus en jeu dans les changements environnementaux 

et les pertes de biodiversité dans le monde aquatique. 

 

 

Description de l’unité d’accueil  

 À l’interface des Sciences de l’Homme et de la Vie, l’UMR AASPE réunit la plus 

grande communauté d’archéozoologues et d’archéobotanistes en poste dans le monde. Par ses 

nombreuses missions sur le terrain archéologique et directions de plusieurs chantiers, elle 

s’attache à reconstruire à partir des restes bioarchéologiques, l’histoire tardiglaciaire et 

holocène, à l’échelle mondiale, des interactions naturelles et culturelles entre les sociétés 

humaines et les peuplements animaux et végétaux. Tout en portant sur l’histoire de la 

biodiversité anthropisée, ses travaux jouent un rôle dans les préoccupations « sociétales » du 

21e siècle. Ils s’appuient sur ses référentiels ostéologiques et botaniques actuels et sur les 

collections patrimoniales du Muséum. L’UMR s’investit fortement dans la gestion de celles-ci 

ainsi que dans l’enseignement au Muséum et ailleurs en France et à l’étranger. Elle est reconnue 

internationalement pour ses compétences dans l’expertise notamment archéozoologique et dans 

les techniques de pointe qu’elle a mises en œuvre (morphométrie géométrique, isotopes stables 

et radiogéniques, protéomique).    

 
 



Aide à la saisie d’un dossier de candidature pour le recrutement 
enseignant chercheur au Muséum National Histoire Naturelle 

 

Le formulaire de candidature reprend les éléments saisis en ligne sur Galaxie (présentation du 
candidat, adresse, situation professionnelle…). Ces éléments sont indispensables pour vous 

contacter et vérifier votre recevabilité, nous vous remercions de veiller à leur exactitude. 
  

Champ GALAXIE Pièces à fournir 

  Pièces administratives : 

Présentation analytique :  

- Notice détaillée mentionnant les titres et travaux et donnant 
une présentation analytique des ouvrages, articles, 
réalisations et activités 

- Lettre de motivation et de recommandation (pièces 
facultatives) 

Diplôme ou attestation : 

Pièces justificatives attendues : 
- Copie du diplôme (HDR, doctorat) ou une pièce attestant que le 

candidat remplit l’une des conditions visées aux articles 5 et 6 de 
l’arrêté du 20 février 2012 relatif aux modalités de recrutement 
des professeurs du Muséum national d’histoire naturelle et des 
maîtres de conférences du Muséum national d’histoire naturelle 

- Copie d’une pièce d’identité avec photographie en cours de 
validité 

- Notification d’attribution de la qualification (indiquant la section et 
l’année de l’obtention) 

- Attestation délivrée par le chef d’établissement ou 
l’administration dont ils relèvent permettant d’établir leur 
appartenance à l’une des catégories de fonctionnaires autorisés 
à postuler et leur qualité de titulaire dans leur corps ou cadre 
d’emplois d’origine depuis trois ans au moins à la date de clôture 
du dépôt des inscriptions pour les candidats au détachement ou 
à l’intégration directe 

 Titres et travaux : 
Nous vous conseillons de déposer dans cette rubrique (10 dépôts possibles) : 
- Vos titres et travaux en rapport avec le profil de poste, du plus récent au plus ancien. 

- Votre projet  
 

Document 1 : 10 Mo autorisés  

Document 2 : 10 Mo autorisés 

Document 3 : 10 Mo autorisés 

Document 4 : 10 Mo autorisés  

Document 5 : 10 Mo autorisés  

Document 6 : 10 Mo autorisés  

 

 

Informations importantes : Les dossiers doivent de préférence être rédigés en français. Les 

dossiers rédigés en anglais doivent impérativement comporter un résumé du CV, et le cas 

échéant du projet, en français. 



Consignes à respecter pour postuler aux emplois d’enseignants-chercheurs du 

Muséum national d'Histoire naturelle 

 

 
 

Le processus de recrutement est dématérialisé. L’enregistrement des candidatures et le dépôt des 

pièces exigées par la réglementation en vigueur (1) se font dans l’application ministérielle Galaxie 

entre le vendredi 23 février 2024, 10 heures, heure de Paris et le lundi 25 mars 2024, 16 heures, 

heure de Paris. 

 

Les types de recrutement possibles sont : 

• le concours  ; 

• le détachement ou l’intégration directe pour : 

a) les maîtres de conférences et les professeurs à statut universitaire ; 

b) les autres fonctionnaires remplissant les conditions réglementaires exigées (2) ; 

c) les agents relevant d'une administration, d'un organisme ou d'un établissement 

public d’un Etat membre de l’Union européenne ou partie à l’accord sur l’espace 

économique européen autre que la France, aux missions comparables aux 

fonctionnaires et occupant un emploi d'un niveau équivalent à celui de l’emploi visé. 

 

Les candidats établissent un dossier comprenant : 

1) Pièce d’identité avec photographie en cours de validité ; 

 

2) Notice biographique détaillée mentionnant leurs titres et travaux et donnant une 

présentation analytique de leurs ouvrages, articles, réalisations et activités; 

 

3) Copie de la notification d’attribution de la qualification (indiquant la section, 

l’année de l’obtention) ; 

 

4) Copie du diplôme (HDR, doctorat) ou une pièce attestant que le candidat remplit 

l’une des conditions visées aux articles 5 et 6 de l’arrêté du 20 février 2012 relatif 

aux modalités de recrutement des professeurs du Muséum national d’histoire 

naturelle et des maîtres de conférences du Muséum national d’histoire naturelle ; 

 

5) Pour les fonctionnaires candidats au détachement ou à l’intégration directe, une 

attestation délivrée par le chef d’établissement ou l’administration dont ils relèvent 

permettant d’établir leur appartenance à l’une des catégories de fonctionnaires 

autorisés à postuler et leur qualité de titulaire dans leur corps ou cadre d’emplois 

d’origine depuis trois ans au moins à la date de clôture du dépôt des inscriptions.  

 

 

Il est recommandé aux candidats de joindre un projet à leur dossier. 

 



Les dossiers doivent de préférence être rédigés en français. Les dossiers rédigés en anglais doivent 

impérativement comporter un résumé du CV, et le cas échéant du projet, en français. 

 

Pièces facultatives : lettre de motivation, lettre de recommandations. 

 

 

AUCUN DOSSIER PAPIER NE SERA ACCEPTE 

LES DOCUMENTS NUMERIQUES DEVRONT ETRE AU FORMAT PDF 

 

(1) arrêté du 20 février 2012 relatif aux modalités de recrutement des professeurs du Muséum national 

d’histoire naturelle et des maîtres de conférences du Muséum national d’histoire naturelle ; 

(2) articles 24 et 40 et du décret n°92-1178 du 2 novembre 1992 portant statut du corps des 

professeurs du Muséum national d’histoire naturelle et du corps des maîtres de conférences du 

Muséum national d’histoire naturelle ainsi que les articles 40-2, 40-2-1, 58-1 et 58-1-1 du décret 

n° 84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux 

enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du 

corps des maîtres de conférences. 
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